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ARTICLE 16

À l’alinéa 3, supprimer les mots : 

« ou techniquement excessivement complexe ou financièrement disproportionné par rapport à 
l’installation de lignes aériennes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les littoraux sont des territoires précieux, des écosystèmes uniques et des paysages particuliers. 
L’installation d’éoliennes à plusieurs kilomètres des côtes peut causer des désagréments visuels, 
mais peut aussi avoir un impact sur la biodiversité et l’activité des pêcheurs. Les câbles qui relient 
ces installations au réseau électrique ne doivent pas aggraver ces nuisances.
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Contraindre l’enfouissement des câbles, sauf en cas de dommage grave pour l’environnement, est 
une nécessité pour garantir la bonne mise en place des parcs éoliens en mer. Le coût ou la difficulté 
de la tâche ne sont pas des raisons suffisantes pour remplacer des câbles enfouis par des câbles 
aériens.

Cet amendement vise à protéger les paysages côtiers et maritimes en évitant de défigurer de vastes 
espaces avec des lignes à haute tension visibles.


